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1 New Brunswick Regulation 85-205 under the Fi-
nancial Administration Act is amended by adding the
following after section 2:

1 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 85-205 pris en
vertu de la Loi sur l’administration financière est modifié
par l’adjonction après l’article 2 de ce qui suit :

2.1 The fee for the issuance of a number plate of an off-
road vehicle is $25.

2.1 Le droit prescrit pour l’émission d’une plaque d’im-
matriculation d’un véhicule hors route est de 25 $.

2 Section 3 of the Regulation is amended by striking
out “fifteen dollars” and substituting “$25”.

2 L’article 3 du Règlement est modifié par la suppres-
sion de « quinze dollars » et son remplacement par
« 25 $ ».

3 Section 4 of the Regulation is amended by striking
out “eight dollars” and substituting “$20”.

3 L’article 4 du Règlement est modifié par la suppres-
sion de « huit dollars » et son remplacement par
« 20 $ ».

4 This Regulation comes into force on April 1, 2009. 4 Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2009.
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